
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2023 

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-trois, le douze octobre, à vingt heures quarante-cinq, le conseil municipal, légalement convoqué le 
cinq octobre, s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de communes Autour de Chenonceaux – Bléré 
Val de Cher, salle du conseil communautaire, sous la présidence de M. NEBEL Fabien, Maire.  
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme DALAUDIER Nicole, 
Mme MAUDUIT Anne, M. OMONT Jean-Claude, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme MARTIN Christiane, Mme LAUMANT 
Françoise, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. FERON Pascal, M. VERITE Laurent, Mme BESNIER Sendrine, M. GARNIER Patrice, 
M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND Armelle, M. KLEIN Jean, M. LOUAULT Stéphane, Mme 
CHARPENTIER Séverine, Mme CHARBONNIER Delphine. 
 
Absents excusés : M. JEAUNEAU Jean Michel (pouvoir à Mme DALAUDIER Nicole), Mme GALLEY Danielle (pouvoir à 
Mme DUFRAISSE Sylvie), M. CHANTELOUP Lionel (pouvoir à M. OMONT Jean-Claude), Mme PAPIN Gisèle, M. 
LABARONNE Daniel (pouvoir à M. NEBEL Fabien), Mme BONNELIE Catherine (pouvoir à M. BOUVIER Jean-Pierre), Mme 
DRAOUI Emilie (pouvoir à CHARPENTIER Séverine). 
 
Secrétaire de séance : Mme HEMOND Armelle. 
 
Délibération n°2023-68-01 : CREATION DE LA SPL SOCIETE D’EQUIPEMENT DE LA TOURAINE AMENAGEMENT PRISE DE 
PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITE ET APPROBATION DU PROJET DE STATUTS ET DE PACTE D’ACTIONNAIRES 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la création d’une société publique locale dénommée « Société d’Equipement de la Touraine Aménagement » 
dont l’acronyme sera « La Set Aménagement », de ses statuts et de son pacte d’actionnaires (projets en annexe) ; 
- approuve la prise de participation de la collectivité au capital de la SPL pour un montant de 500 euros, correspondant à 
5 actions de 100 euros chacune ; la totalité de la participation sera versée lors de la création de la SPL ; 
- désigne M. OMONT Jean-Claude représentant de la collectivité auprès de l’assemblée générale constitutive de la 
société, et de le doter de tous pouvoirs à cet effet, en particulier celui de signer les statuts et accomplir toutes les 
formalités nécessaires à la création de la société, y compris celles à réaliser au nom et pour le compte de la société en 
formation ; 
- désigne M. OMONT Jean-Claude représentant de la collectivité à l’assemblée spéciale des petits actionnaires avec 
faculté d’accepter toute fonction dans ce cadre ; 
- désigne M. OMONT Jean-Claude représentant de la collectivité auprès de l’assemblée générale de la société, et le 
doter de tous pouvoirs à cet effet. 
 
Délibération n°2023-69-02 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION BLERE – VAL DE CHER HANDBALL - 
ANIMATIONS PLAY GATINE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de verser une subvention exceptionnelle de 1 500€ pour l’association Bléré – Val de Cher Handball dans le 
cadre des animations de de Play Gâtine. 
 
Délibération n°2023-70-03 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION AVIRON BLERE - VAL DE CHER – 
ACHAT D’UN BATEAU D’AVIRON POUR QUATRE PERSONNES 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de verser une subvention exceptionnelle de 1 075 € à l’association Aviron Bléré – Val de Cher pour l’achat d’un 
bateau quatre de couple. 
 
Délibération n°2023-71-04 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION GYMNASTIQUE VOLONTAIRE ET 
MARCHE BLERE-VAL DE CHER – RANDONNEE OCTOBRE ROSE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de verser une subvention exceptionnelle de 400€ à l’association gymnastique volontaire et marche Bléré - Val 
de Cher dans le cadre de la randonnée d’ « Octobre Rose ». 



Délibération n°2023-72-05 : FINANCEMENT DU BLERE OPERA DE POCHE 2023– ACCEPTATION DES DONS  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- accepte les dons du Crédit Agricole de Bléré et la Caisse locale du Crédit Agricole de Bléré d’un montant total de 350 € 
pour le financement du BOP 2023. 
 
Délibération n°2023-73-06 : REPONSE A L’APPEL A CANDIDATURE AUDIT ENERGETIQUE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME ACTEE SEQUOIA 3  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve le règlement dédié à l’appel à projets ACTEE - Sequoia 3 dédié au financement d’audits énergétiques ; 
- décide de répondre à l’appel à candidature du SIEIL en vue de bénéficier du financement du programme ACTEE pour 
l’audit énergétique relatif aux travaux de réhabilitation énergétique de l’école BALZAC ; 
- s’engage à communiquer sur le financement obtenu au titre du programme ACTEE lors des travaux ; 
- autorise la FNCCR, le groupement POLE ENERGIE CENTRE et le SIEIL à communiquer sur le projet retenu dans leur 
communication globale ; 
- autorise M. le Maire à signer tout document afférant à cette demande. 
 
Délibération n°2023-74-07 : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS D’ADJOINT D’ANIMATION AU TITRE D’UN ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ – MODIFICATION DE LA DUREE DU CONTRAT 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la modification de la durée de chaque contrat soit du 28 août 2023 au 27 août 2024. 
 
Délibération n°2023-75-08 : CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT D’ANIMATION AU TITRE D’UN ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ – MODIFICATION DE LA DUREE DU CONTRAT 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la modification de la durée de chaque contrat soit du 28 août 2023 au 27 août 2024. 
 
Délibération n°2023-76-09 : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’adjoint administratif à temps complet ; 
- approuve le tableau modifié des effectifs, applicable au 1er novembre 2023. 
 
Délibération n°2023-77-10 : CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE AU TITRE D’UN ACCROISSEMENT 
TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’adjoint technique non titulaire, à compter du 1er novembre 2023, jusqu’au 31 
octobre 2024, à temps complet, au titre d’un accroissement temporaire d’activité, pour les services techniques, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique 
territorial, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en application de la 
délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article de l’article L332-23 du Code 
Général de la Fonction Publique susvisée et définissant les droits et obligations de chacune des parties. 
 
Délibération n°2023-78-11 : ASSURANCE STATUTAIRE – PARTICIPATION A LA CONSULTATION ORGANISEE PAR LE 
CENTRE DE GESTION POUR LA PASSATION D’UN CONTRAT GROUPE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide que la commune de Bléré charge le Centre de Gestion 37 d’organiser, pour son compte, une consultation en 
vue de souscrire un contrat groupe ouvert à adhésion facultative à compter du 1er janvier 2025 auprès d’une entreprise 
d’assurance agréé et se réserve la faculté d’y adhérer sans devoir en aucune manière justifier sa décision. 
- décide que la commune de Bléré précise que le contrat devra garantir tout ou partie des risques suivants pour le 
personnel affilié à la C.N.R.A.C.L. : décès, accidents ou maladies imputables au service, maladie ordinaire, longue 
maladie/longue durée, maternité/paternité/adoption. Ce contrat devra également avoir les caractéristiques suivantes : 
durée du contrat (quatre ans, à effet au 1er janvier 2025) et régime du contrat (capitalisation). 
- décide que la commune de Bléré s’engage à fournir au Centre de Gestion les éléments nécessaires à la détermination 
de la cotisation d’assurance. 
- prend acte que les prestations, garanties et taux de cotisation lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse 
prendre ou non la décision d’adhérer au contrat-groupe d’assurance souscrit par le Centre de Gestion à compter du 1er 
janvier 2025. 


